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Oemandes d'audience (suite) 

DEMANDE CONCERNANT LE POINT 45 DE L'ORDRE 
DU JOUR (QUESTION DE L'A VENIR DU RUANDA
URUNDI) [A/C.4/444/Add.9] (suite) 

1. Le PRESIDENT annonce que la Commission 
est saisie d'une demande d'audience ~manant de 
M. Munyangaju, repr~sentant de 1' APROSOMA. La 
Commission devant aborder incessamment la question 
de l'avenir du Ruanda-Urundi, le Pr6sident propose 
de passer outre ! la proc6dure habituelle conststant 
! distribuer le document avant le vote. 

11 en est ainsi decide. 

2. Le PRESIDENT donne lecture de la lettre de 
M. Munyangaju (A/C.4/444/Add.9). n dit qu'en !'ab
sence d'objection, il consid6rera cette demande 
comme accord6e. 

11 en est ainsi dt!cide. 

POINT 43 DE L'ORDRE DU JOUR 

Question du Sud.Quest africain (suite): 
_!!} Rapport du Comite du Sud-Ouest africain (A/4464, A/ 

AC.73/3, A/ AC.73/L.14, A/C.4/ 447, A/C. 4/L.652, 6S3, 
6S4, 655); 

!!.) Rapport sur les negociations avec le Gouvernement de 
l'Union sud-ofricaine, presente conformement o la reso-
lution 1360 (XIV) de I' Assemblee generale • 

EXAMEN DES PROJETS DE RESOLUTION (A/4464, 
ANNEXE I; A/C.4/L.652, L,653, L.654, L.655) [suite] 

3. • M. BOUZIRI (Tunisie) d~sire exposer }es motifs 
pour lesquels sa del6gation a tenu ! figurer parmi 
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lea auteurs du projet de r6solution A/C.4/L.653. Au 
preaiable, 11 fait observer qu'au paragraphe 2 du 
dispositif le mot "Condamne" a 6t6 rendu en anglais 
par le mot "Denounces", ce qui ne lui parart pas 

. correspondre ! l'esprit du texte fran9ais; il estime 
qu'une rectification devra 6tre apportee ·au texte 
anglats. 

4. Les consid~rants du projet de r~solution ne font 
que r~sumer en des termes modfr6s l 'historique du 
probl~me. Pour 6tayer le dispositif, les auteurs 
rappellent les recommandations adoptees par l 'As
semblee ~n~rale et 1 'avis consultatif de la Cour 
Internationale de Justice de 1950!/, et montrent 
comment l 'Union les a sciemment et constamment 
m6connus, en violant ainsi les principes de la Charte. 
Les auteurs du projet de resolution veulent egale
ment opposer ces 6Iements ! !'attitude du Gouverne
ment de l 'Union envers le Territoire du Sud-Quest 
africain, oil ce gouvernement 1!-PPlique une politique 
contraire aux int~r@ts de la population, c'est-!-dire 
contraire au Mandat. ll s'impose done de condamner 
l 'Union sud-alricaine pour refuser de respecter ses 
obligations. Jusqu':l present, les Nations Untes se 
sont born~es d constater que l 1Union refusait de 
remplir les obligations decoulant du Mandat inter
national du 17 decembre 1920 sur le Sud-Quest 
africain, car elles voulaient, avec raison, 6puiser 
tous les moyens juridiques et pacifiques dont elles 
disposaient. Cependant, la situation est d6sormais 
telle que cette attitude patiente risque de devenir 
n~gative et contraire ! la vocation naturelle de 
,I 'Organisation. Les auteurs du projet de r6solution 
montrent done, au paragraphe 3 du dispositif, qu'il 
est temps de prendre des mesures constructives, 
c'est-!-dire de constituer une commission qui pourra 
cr6er les conditions permettant au Territoire 
d'acceder A une large autonomie interne avant d'acce
der ! l 'independance proprement dite. 

5. En proposant ces mesures constructives, les 
auteurs du projet de r6solution ne font que tirer les 
conclusions logiques des nombreuxpoints sur lesquels 
toutes les delegations sont d'accord, nul n'ayant 
encore conteste que l'Union traite par le m~prls les 
r6solutions de l'Assemb16e et que tousles efforts de 
cette derni~re soient demeures vains. Nul ne nie que 
la situation du Sud-Quest africaln se fasse tous les 
jours plus grave puisque 1 1esclavage et les tortures 
y r~gnent; le r~uisitoire accablant des petltion
naires est en fait dirt~ contre un phenom~ne qui 
porte le nom de colonialisme. Le colonialisme au 
Sud-Quest alricaln est le plus dur que l 'Afrique ait 
connu et la d616gation tunlsienne n'Msite pas ! 
l'assimiler au nazlsme ou au fascisme. Certains 
pays ont encore des colonies qu'ils acheminent vers 
l'lnd~pendance; Us prouvent que la conception qu'ils 
se font du colonlalisme est certainement motns 

!/ Statut International du Sud-Ouest afrlcaln, avls consultatlf: C. I.J., 
Recuell I 950, p. 128. 

A/C.4/SR.1064 



392 Assembl6e ~n6rale -Quin.z:l~me session -Quatrl~me Commission 

concbmnabJe. M. Bouzlrl 6voque le nnzlsme pnrce 
quo In potltlque colonlnliste nppllqu6e par l'Unlon 
sud-afrlcnlne est fond6e sur In tMorle cMre aux 
hltl6rlens de In su¢rlorlt6 d'une race sur une autre. 

G. Le proJct de resolutlonpourrattdonc, semble-t-U. 
reunlr l ' unanlmll6, s'll n'6tnlt un scul obstacle: 
le fall quc la Cour lnternatlonnle de Justice est 
snJsle d'une plnlnte d6posl!e par dcwc Etnts 
MembresY. L'nrgumcnt dolt nvolr quelque polds, 
puisquc des d6Mgatlons comme celle du Royaume-Unl 
s•y nrr~tcnt. Mais, sur le plan jurldique, d'nutres 
d6l6gntlons ont d6jA montre qu'll n'y nvnlt pas Ueu 
d'lnvoquer In rO~le sub Judice, ne seralt-ce que 
pnrcc qu'll n'y n pas ldentltd de parties, et que 
l'Asscmbll!e est done pnrfnttement fond6e d trotter 
de la question ct d lui donner une conclusion. Loin 
d'nffnlbllr, commc ccrtnlns le crnlgncnt, la r~gle 
de droll, cctte conclusion ne pcut que la renforcer 
en mcttant un terme nux violations dont elle est 
l'obJct dcpuls 40 nns. 

7. Une nutre raison sern pcut~tre lnvoqu6e d 
l'cncontrc du projct de r6solutlon: la solldarlt6 qui 
Uc l 'Unlon sud-afrlcnlne ll d'nutrcs pays. Sans Mre 
par prlnclpe oppos6e i\ certalnes formes de sollda
rlt.6 qui se Justlflent pn.r un pass6 commun ou des 
conceptions du monde ldentlques, la d6l6gntlon tunl
slcnne s'6l~\'C toutefols contre un appul moral et 
mat6rlel qui per¢tue l'asservlssement d'un peuple, 
ou qui pcrmet de mener depuls sept ans une guerre 
lnjuste awe frontl~res de la Tunlsle. Le pays qui, 
lndlrectement, par simple passlvlt6, nppule l'Unlon 
sud-afrlcalne court le rlsque de se volr gagn6 par 
les prlnclpes crlmlnels que la Com:nlsslon condamne 
unanlmement quant au fond. 

8. Le repr6sentant de la Tunlsle pr6clse que, al 
les grands pays se passent peut~tre de l'ONU, les 
petits pays, ewe, a•attachent passlonn6ment d. re
hausser son prestige et souhaitent qu'elle fasse 
trlompher tea prlnclpes de la Charle. M. Bouzlrl 
veut garder :l sa d6claratlon un ton aereln, mats 
11 rappetle que la situation du Sud-Quest afrfcaln 
susclte A Juste titre la col~re et l'lndfgnatlon. 11 
demande il toutes Jes d616gatlons qui Mslteralent 
encore de ne plus tenlr compte de scrupules jurldl
quement et moralement mat fond6a et d'appr~uver le 
proJet de r6solutlon. 
9. M. BRAIMAH (Ghana) pr6sente le projet de 
r6solutlon A/C.4/L.652 que le Ghana a d6pos6 avec 
la Nlg6rfa et le Soudan. Ce projet se borne :l rappeler 
la r6solutlon 1361 (XIV) de l'AssembMe g6n6rale 
concernant I 'action jurldlque dont dlsposent les Etats 
Membres en soumettant i\ la Cour internatfonale de 
Justice tout dlff6rend avec l'Unlon sud-afrfcalne 
relattf il l'lnterpr6tatlon et A l'application du mandat 
sur le Sud-Quest afrlcaln. M. Bralmahtlent d signaler 
A la Commission qu':l leur deuxi~me conf~rencetenue 
A Addla-AMba en juin 1960 lea Etats ind6pendants 
d' Afrlque ont adopt6 :l l 'unanlmlt6 une r6solution sur 
le Sud-Quest afrlcaln qui, rappelant cette m~me 
r6solution 1361 (XIV) de l'Assemb16e g6n6rale, con
clualt qu'une action devalt ~tre intent6e devant la 
Cour Internationale de Justice au sujet du Mandat et 
prenalt acte de l'lntention du LiMrla et de l'Ethiople 
de cMposer, conform6ment d ce vceu, une plalnte. 
L'Ethlople et le LlMrla ont done l'appui sansr6serve 

Y C.J.J., Affatre du Sud--Ouest afrlcaln1 requ~te lntroductlve d' lns
!!!!£! (1960. rOle g~nfral No 47). 

des Etats participant d cette conf~rence, lesquels 
esttment qu 'll convlent que l 'AssembMe g6n6rale 
prenne acte de cette lnttlative. Le repr~sentant du 
Mexlque s'est demand6, ll la 1063~me s~ance, s'll 
exlstalt en droll un confllt entre l'Ethiopie et le 
LIMrla, d'une part, et l 'Unlon sud- africaine, d'autre 
part, ce qui pourralt toucher ll l'artlcle 7 du Mandat. 
Mats c'est :l la Cour Internationale de Justice qu'll 
appartlent de trancher la question. 

10. Le repr6sentant du Ghana d6clare que les auteurs 
du projet de r6solution prendront volontlers en con
std6ration tout nmendement :l ce projet. 

11. M. CARPIO (Phtlfppines) demande, sans <Mposer 
un amendement, a•n n'y auralt pas Heu que l'Assem
bl6e g6n6rale, en prenant acte du d6p0t de ces 
requ~tea, exprlme sa satisfaction de cette initiative; 
on pourrait njouter d la fin du paragraphe 3 du dfs
posftff les mots "et f6lfclte ces dewc gouvernements 
de cette infttatt ve". 

12. M. MORSE (Etats-Unls d'Am6rlque) croft qu'on 
pourralt, pour tenlr compte de 1n suggestion du 
repr6sentant des Phlllppines, ajouter au paragraphe 3 
du dfsposftlf, apr~s le mot "con state", les mots 
"avec approbation". 

13. M. DIALLO (Mall) remercie le repr~sentant du 
Ghana d'avoir bien voulu, comme 11 le souhaitait, 
montrer quelle est la portlie du projet de r~solution 
A/C.4/L.652. A la suite de ces explications, le repr6-
aentant du Malt d6clare que, sans pouvoir combattre 
ce projet de r6solutfon, sa d616gatfon ne pourra pas 
non plus l'accepter et qu'elle s'abstiendra done quand 
le projet sera mis awe voix. En effet, la d6l~gation du 
Mall aurait appuy~ ce projet sans Msitation s 'il avail 
pu avoir une port6e pratfque quelconque pour l'issue 
du proc~s qui est en instance devant la Cour Inter
nationale de Justice. La Commission a repouss6 la 
motion d'aJournement du d~bat d6pos6e par la d616-
gatfon de l'Unlon sud-africaine (1049~me s6ance) 
alors que, pourtant, certaines d616gations estiment 
que la Commission devralt laisser la Cour agir; 
11 sembleraft done contradfctolre de ne rien apporter 
de positif A la Cour et de demander d'autre part ll 
1 'Assembl~e g6n~r·a1e, par le projet de r6solutfon 
A/C.4/L.653, de r6voquer le Mandat. En outre, 
l'Assembl6e ~n6rale n'a pas d adresser des compli
ments A ta Cour Internationale de Justice qui est 
un organe des Nations Unles. L'Assembl6e n'a pas 
non plus A f61iclter des Etats Membres d' avolr pris 
une initiative qui lul revlendra aussi ·en dMinitive, 
pulsqu'elle est seule habflit6e ll r6voquer le Mandat, 
comme 11 convient purement et simpl~ment de le 
faire. 
14. En r~ponse Aune question de M. CABA (Guln6e), 
le PRESIDENT annonce son Intention de mettre aux 
voix en premier lieu le projet de r6solution A/C.4/ 
L.652, car la Commission a d~jA d6cld6, sur propo
sition du repr6sentant de la Bulgarie, de ne voter 
qu'en dernier ressort sur le projet de r~solutlon 
ftgurant d I 'annexe· I du rapport du Comft~ du Sud
Quest afrlcain (A/4464) et elle ne peut pas non plus, 
en vertu de l'article 121 du r~glement inMrleur, se 
prononcer imm6dfatement sur le projet de r6solutlon 
A/C.4/L.653. 
15. M. SALAMANCA (Bolivie) fait observer que ce 
dernier projet de r~solution est celul qui va le plus 
loin, quant au fond, pulsqu'il suppose la lev6e du 
Mandat en pr~voyant la cr~ation d'une commission 
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d'administration du Sud-Ouest africain. Il devrait 
done, conform6ment A l'article 131 du r~glement 
inMrieur • @tre mis aux voix le premier. 
16, M. KANAKARATNE (Ceylan) n'accepte pas cette 
interpr6tation de l'article 131 Qui ne s'appllque qu'au 
vote sur les amendements et il demande au repr~
~entant de la Bolivie, ainsi qu'll celui de la Bulgarie 
e reconsid6rer leur position. • 

17 • M. BRAIMAH (Ghana) d~clare retirer le projet 
de r6solution 

1
initial de sa d616gation (A/C.4/L.652) 

et annonce qu il pr6sentera ult6rieurement un texte 
revtsi; pour tenir compte des amendements propos6s 
par certains membres de la Commission. 

l8. M. CABA (Guin6e) souligne que le projet present6 
par sa d616gatlon et d'autres d~l6gaUons afr1ca1nes 
(A/C,4/L,653) propose des solutions hardies pour 
le r~glement final de l'a question du Sud-Ouest 
africain. Il pose un probl~me d'ordre politique et 
pr6sente des . solutions d'ordre polltique 6galement, 
tout a. fait 'd1ff6rentes des solutions juridiques que 
l'on peut attendre de la Cour tnternationale de Justice. 
Il dolt done Gtre mis aux volx le premier. 

19. Le proJet de r6solution des trots pulssances 
(A/C.4/L,652) n'envisageait aucune solution et. se 
bornatt !l prendre acte d'une situation de fait. 11 ne 
pr6sentalt done aucun caract~re d'urgence et M. Caba 
est satlsfait de la dc§cision du repr6sentant du Ghana 
qui l 'a retir~ provisoirement. 

20. En ce qui concerne le projet de r6solution 
figurant Ii !'annexe I du rapport du Com!t6, Ia d616-
gatlon guin6enne, associ6e A d'autres d616gations 
a.fricaines qui recherchent une solution pratique 
attendue depuis 14 ans par la population du Sud-Ouest 
afrlcain, ne peut plus accepter qu'un gouvernement 
qui meconnart les principes inscrits dans Ia Charte 
et dans la OOclaration universelle des drolts de 
l'homme d6tienne un mandat dlrig6 exclusivement 
contre cette population. Le projet en question men
tionne express6ment la Puissance rnandataire aux 
paragraphes 4, 5 et 6 du dlspositif. Il importe done 
de ne pas le mettre aux voix le premier. 

21. Si la Commission rejetait le projet de r6solutlon 
A/C.4/L.653, cel a signifierait que la majorit6 de 
ses membres consldereraient que le Gouvernement 
de l'Union d6tient toujours le Mandat et, dans ce cas, 
la d~l~gation guin~enne se r6serverait le droit de 
proposer des amendements au projet de r6solution 
des trots pulssances (A/C.4/L.652). 

22. M. KOUTCHA VA (Union des R6publiques socia
listes sovi6tiques) et M. GRINBERG (Bulgarie) 
appuient le representant de la Guin6e. n est logique 
en effet d'examiner en premier lieu lea questions 
fondamentales d1ordre politique qui sont posees dans 
le projet de r6solution (A/C.4/L.653) present6 ' par 
la Guin6e et d'autres pays africains. • 

23. M. SALAMANCA (Bolivie) n'est pas satisfait 
par lea explications qu'il a entendues. La Commission 
est saisie de deux projets de resolution 6galement 
tmportants, l 'un de caract~re politique, pr6sent4 
notamment par la Guin4e, l'autre rela.ttf A }'aspect 
juridique de la question, presente par le Ghana et 
deux autres del6gations. L'adoption du premier dolt 
entrafuer automatiquement le rejet du second, car 
on ne peut pas supposer tacttement, d'une part, que 
le Mandat est lev6 et, d'autre part, qu1il est toujours 
en vigueur. L'une des deuxith~ses est valable, mais 

assur6ment pas les deux. Ou bien ii faut accepter 
l'avts de ·la Gour, ou bten 11 faut adopter le projet 
de r6solution de la Guin~e et lever le Mandat· sl la 
Commission penche • pour cette derni~re sol~tion 
alors l 'action politique • aura le pas sur l 'actio~ 
juridlque. • 

24. Quot qu'il en soit, la question dolt faire l 'objet 
d'un examen detaill6 et la Commission n'est pas 
encore en rnesure de se prononcer sur I 'ordre dans 
lequel_ les divers projets doivent @tre mis aux voix. 

25. M. JUNG (Inde) dit qu'en raison de !'importance 
des questions soulewes dans le projet de resolution 
A/C.4/L.653, llll d6bat complet et des consultations 
des d4Mgations avec leurs gouvernements s 'imposent. 

26. M. KANAKARATNE (Ceylan) partage cet avis, 
d'autant plus que I 'on ne sait pas encore si la Com
mission ne sera pas saisie d'autres projets de reso
lution sur la question. 
27. M. BRAIMAH (Ghana)' signale !l ce propos que 
sa del6gation et la del~gation de l'Inde viennent de 
d6poser un autre projet de resolution tres important 
sur la question du Sud- Ouest afrlcaln (A/C.4/L.655), . . 

· 28. M. CUEVAS CANCINO (Mexique), appuye par 
M. TAYLHARDAT (Venezuela), demande aux repr6-
sentants de la Guin~e. de la Bulgarie et de l'URSS 
de ne pas insister pour que la Commission se pro• 
nonce sur l 'ordre de mlse aux voix des divers projets 
de resolution. Une telle d~cision r isquerait en effet 
de lier la Commission. 

M. Pachachi (Irak) prend la pr6sidence. 

29. M. BLUSZTAJN (Pologne) propose formellement 
que la Commission d6cide de passer Ii !'examen du 
projet de resolution A/C.4/L.653, . Au cas oil la 
Commission ne serait pas prete tl aborder cet 
examen, il ne lui resterait qu1A ajourner ladiscussion 
de l a question. 
30. M. :MO:RSE (Etats-Unis d'Am6rique) d~clare 
qu'il aurait ~te en mesure de se prononcer sur le 
projet de r6solution A/C.4/L.652. Sadel6gation appuie 
en effet I ' initiative prise ~ar I 'Ethiopte et.le LtMrta, 
car elle permettra de porter .\ l a connaissance de 
la Cour internationale de Justice les faits qui ont 
6M mis en lumtere au cours des d6bats de la 
Quatri~me Commission et auxquels la Cour ne man
quera pas d'accorder uncertain poids. La d616gatlon 
des Etats- Unis juge • done bon que la Commission 
adopte le projet de r~solution pr~sent6 sur ce point 
par le Ghana, la Ni~ria et le Soudan. 
31. En revanche, elle ne peut se prononcer, sans 
consulter son gouvernement. sur le projet de r6so
lution A/C.4/L.653 qui pose de multiples probl~mes. 

• On peut se demander en effet sl l 'Assembl6e g6n6rale 
contribuera au succ~s de la cause qu'elle dMend en 

• pronon~ant une condamnation. Le paragraphe 3 du 
dispositlf, en particulier, soul~ve de nombreuses 
difficult6s. L'Assembl6e g6n6rale a-t-elle le drolt de 
decider que le Mandat n 'ex.iste plus? 00 r6side la 
souverainet6 sur le Sud-Ouest afrtcain? L'Assembl6e 
g6n6rale ne devrait pas pr!Sjuger ces questions 
juridiques port4es devant la Cour internationale de 
Justice. 
32.· En soulignant tous ces probl~mes, la d~Mgatlon 
des . Etats- Unls ne veut nullement appuyer la position 
.adopt6e par l'Union sud- africaine. Elle estime en 
effet que la politique du gouvernement de ce pays 
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n'n pas sn place clans le monde moderne oil lee 
tensions rlsquent de provoquer une cntnstrophe ~n~
rale et oil tous lee pcuples r6clnment ln llbert~ i 
laquelle lls ont droll. L'l ~16gnUon des Etats-Unls 
Uent slmplement 4 fnlre observer que le projet de 
r~solutton est pr«;mnturG putsqu'll tend 11 pr~juger 
1 'lssue d'une affalre portt1e devnnt la Cour Interna
tionale de Justice. Ln ~16gntlon des Etnts-Unls 
souhntte vlvement que le Jugemenl rendu par ln Cour 
d!sslpe tous les doutes qui subsistent ruin gue chnque 
Etnt Membrc de l'ONU pulssc volr clnlrement quello 
est Ill sltuntlon du point de vue Jurldlque. 

33. Le PRESIDENT constntc que In Commission est 
nctuellement salsle de quntre projets de r6solutlon 
dont l'un. celul qui figure dnne le document A/C.4/ 
L,652. dolt ~tre revls~. Ln Commission a d0Jd dacld6 
que le proJet de r~solutton qui figure dnns I 'annexe I 
du rnpport du Comlt6 du Sud-OUest nfrlcnln sera mis 
nwc vo!x np~s lo proJet de r6solutlon A/C.4/L.653. 
Pulsqu elle va, de toute mnnl~rc, lnterrompre son 
e,c:unen de ln question du Sud-Quest n.frlcnln pour 
cntrcprendre d la ~ancc sulvante l'exnmen de In 
question de l'nvenlr du nunndn-Urundl, 11 est lnutne 
de prolonger le d~bnt de proc6dure. Le Pr6sldent 
propose quo la Commission ~clde de l'ordre de 
priori~ des d1ff6rents projete de r6soluUon lorsqu'elle 
pourrn reprendre l 'examen de la question du Sud
Ouest afrlcaln. 

II en est alnsl rMcld6. 

34. Le PRESIDENT pr6clse que la Commission 
entendra A la s6ance sulvante une d6clarat1on du 
repr6sentant de la Belgique sur la situation au 
Ruanda-Urund.1. Les travaux ultt'lrleurs de la Com
mission d6pendront du temps qu'elle coneacrera A 
1 '6tude de cette question, male la Commission ne dolt 
pas oublter qu'elle devra se prononcer surlaquestlon 
du Samoa--Occldental avant Noel. D'autre part, elle 
devra tenlr compte d'un point relatlf 4 !'examen du 
rapport du Consell de tutelle, sur lequel le reprt'l
sentant du Royaume-Unl ~sire attlrer son attention, 

35. Sir Andrew COHEN (Royaume-Unl) dlt qu'une 
question se pose au sujet du plt'lblsclte au Cameroun 
m6rldlonal et qu'll y a lieu de la r~gler nvant Noel, 
Une d1ff6rence d'oplnlon s•est 6lev6e au sujet de 
1'1nterpr6tatlon :l donner ll l'une des questions dposer 
lors du pl6blsclte qui dolt avoir lieu au Cameroun 
m6rldlonal, le 11 f6vrier 1961. Etant donnt'l la date 
rapprocMe de cette consultation et la n6cesslt6 de 
poursulvre sans d6lal la c ampagne destin6e il rensei
gner le public. le Commlssaire des Nations Unies aux 
p16blsc1tes, Jes dirlgeants polltlques africalns, r6unls 
A Landres, et le Royaume-Uni lul-m~rne dt'lslrent 
vivement que l'ONU soit saisle de ces divergences 
de vues et qu'elle tranche la question au plus vite. 
Sir Andrew Cohen demande que la Commission orga
nise ses travaux de mani~re ll pouvolr en d6cider 
avant Noel. Cornme les questions du Ruanda-Urundl 
et du Samoa-Occidental sont 6videmment urgentes, 
11 e~re qu'il sera encore temps d'examiner cette 
question imm6diatement apr~s cea deux points de 
l'ordre du jour. 

36. Le PRESIDENT ~clare que le secr~tartat ~ta
bllra un calendrler provisoire des travaux, sur lequel 
la Commission pourra se prononcer it une prochaine 
s~ance. Il propose que la Commission entreprenne 
l 'examen de la question du Samoa-Occidental apr~s 
l '~tude de la question du Ruanda-Urundi, ce qui lui 

lnlssera sans doute quelque temps pour r6gler la 
questt,on du Cnmeroun m~rldional avant Not!!, 

37. Sir Andrew COHEN (Royaume-Unl) accepte cette 
solution, mats sounalte que !'examen des questions 
du Runnda-Urund.1 et du Samoa-Occidental soit asse:z; 
r nplde. 

38. Sur la suggestion de M. RASGOTRA (lnde), 
sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) d~clare que sa 
d6Mgatlon envisage de communiquer il la Commission, 
avant le d6bat sur la question du pMbiscite au 
Cameroun m6rldionAl, un m6molre destin6 A faclliter 
see travnux. 

39. M. CABA (Gu1n6e) accepte que la question de 
l 'ordre de prlorlt6 des projets de r6solutlon relatlfs 
~ la question du Sud-OUest afrlcatn soil trancMe 
ult6rleurement, mnls 11 Uent a pr~ciser la position 
de sn d~Mgntlon sur certalns points soulev6s au 
cours du d6bat. En effet, ceux qui prennent pr6texte 
de l'actlon lntent~e devant la Cour Internationale de 
Justice par l'Ethiople et le Lib6rla pour demander 
11 la Commlsston d1nttenclre le Jugement de Ia Cour 
semblent oublier que l 'Ethiopie et le Lib6ria ont agi 
nu nom de toue lee Etats a!rlcains et apr~s avoir 
d6cld~ nvec ewe des modallt~s de leur requete, d 
New York et ll Addis-AMba lors de la dewd~me 
Conf6rence des Etnts ind6pendants d'Afrlque. On ne 
peut done retourner contre ewe une mesure qu'ils 
ont eux-memes d6cid6 de prendre alors que l'Assem
bl~e ~n6rale avait refus6 de le faire d sa quator
zl~me session. En outre, les Etats afrlcains savent 
blen que les travawc de la Cour Internationale de 
Justice sont assez tents et que la Cour, meme sl 
elle va tr~s loin, pourra seulement d6clder que 
l'Unlon n'a pas r empli lee obligations du Mandat. 
Le gouvernernent raciste de l'Unlon sud-africaine, 
soutenu par les puissances imp6rialistes, pourra 
d'ailleurs toujours contester ensuite ce jugement 
en se retranchant derrtere les dispositions de 
l 'Article 60 du Statut de la Cour Internationale de 
Justice. 
40. C'est pour cette raison que lea Etats a!ricains 
doivent maintenir leur solldarlt6 et se m6fier de ceux 
qui veulent les dlviser comma cela s'est d~jll produit 
dans le cas de la crise congolaise. La d~l6gation 
guin6enne ne peut comprendre la position de la d616-
gatton des Etats-Unls qui d6clare ne pas soutenlr 
!'Union, mats qui recommande d'attendre la d6cision 
de la Cour, c•est-d-dire de reconnartre tacltement 
que le Mandat dolt toujours ~tre confl~ tl l'Union. 
Lalsser le Mandat 11 l'Union, en effet, c•est tuer le 
Sud-Ouest africain. Une condamnatlon verbale de 
l'Union ne suffit pas. L'Assembl6e ~n6rale dolt agir 
s i elle ne veut pas se laisser d6passer par les 
~v6nements. Si l'Assembl6e d6cide que tous les 
territoires coloniaux dolvent ~tre ind6pendants avant 
la fin de 1961, cl.6niera-t-elle ce dro1t a. l'ind6pen
dance aux populations du Sud-Ouest africain sous 
pr6texte qu'il faut attendre le jugement de l a Cour? 
Le repr~sentant de la Bolivie a nettement pos6 le 
probl~me. Le . moment est venu de faire un choix. 
Si l'on veut pr6server les dispositions de la Charte, 
les pdncipes de la ~claration universelle des droits 
de l'homme et le prestige de l'ONU, 11 faut adopter 
le projet de r6solutlon A/C.4/L.653. Tous les petits 
pays qui luttent pour consolider leur lnd6pendance 
ne manqueront pas de voter pour ce projet. L'heure 
n'est plus de soulever des probl~mes jurid.iques qui 
favorlsent l a position de l'Union sud-africaine. 
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M. Caba demande en cons6quence aux auteurs du 
projet de r6solutlon A/C.4/L.652 de retirer leur 
texte qui n'apporte aucun ~l~ment nouveau 6tant 
donn6 que nul n'ignore l'initiative prise parl'Ethiopie 
e; le Li~ria, mats qui, parce qu'il suppose encore 
1 existence du Mandat, risque d'amorcer une proc~
dure que lea puissances colonialistes utiliseront 
certainement ll leurs propres fins. n ne faudrait pas 
que certaines d616gations regrettent leurgeste comme 
elles regrettent d~jA l'attitude qu'elles ont prise dans 
le cas de la question congolaise faute d1informations 
suffisantes. M. Caba es~re que son appel ser n 
entendu et que toutes les petites puissances ve!lleront 
l ne pas tomber dans le pi~ge qu'on Ieur tend. 

4
1
1, M. EDMONDS (Nouvelle-Z6Iande) d6clare que 

l organisation des travaux de -la Commission l'int6-
resse vivement parce que le Premier Ministre du 
Samoa-Occidental comptait assister au d6bat de la 
Commission v~rs la mi-novembre et que la popu
lation de ce territoire s'impatiente quelque peu de 
voir que la Commission n'a pas encore abord6 
l'examen de la question de son avenir. La ~16-
gatlon n6o-z6landaise esp~re que la Commission 
sera en mesure d 1aohever l'~tude de la question du 
Ruanda-Urundi dans les deux prochaines semaines, 
afin de pouvoir terminer celle de la question du 
Samoa-Occidental avant Noel, d'autant plus que le 
Premier MinJstre du Samoa-Occidental sera sans 
doute dans l'impossibiUt6 de se rendre ll New York 
apr~s cette date. • 

42. M. BOUZIDI (Tunisie) souhaite que le calen
drier qui sera ~tabli oompte tenu des observations 
des representants du Royaume-Uni et de la Nouvelle
Z6lande pr6voie que la Commission reprendra le 
plus tot possible l 'examen de la question du Sud-OUest 
afrlcatn. La Commission dolt en effet se d6cider 
dans le plu.s bref d~lai sur oette -question angois
sante. Certes, le_ projet de r6solution A/C.4/L.653 
pose des probl~mes graves sur lesquels les d616-
gatlons pourraient devolr consulter leurs gouverne
ments mats, puisqu'on reconnart l'importance de ces 
probl~mes, il conviendra de lea 6tudier aussit0t 
apr~s la fin de l 'examen de la question du Ruanda
Urundi. 
43. M. MORSE (Etats-Unis d1Am6rique) affirme 
n'avoir nullement voulu tendre un pi~ge. Il cherche 
settlement A faciliter !'adoption d'une procMure 
r6guli~re qui garantisse aux populations du Sud-Ouest 
a!rlcaln la possibiliM de jouir de la liberU qui leur 
est refus6e depuis si Iongtemps. S'il a critiqu6 le 
paragraphe 3 du dispositif du projet de r6solution 
A/C.4/L.653, c'est uniquement parce que ce texte 
tend it mettre fin au Mandat, alors que la Gour 1nter
nattonale de Justice, dans son avis consult ati! de 
1950, a d6clart~ que le Mandat subiste. Certes, la 
situation a 6volu6 depuis et la Cour pourrait avoir 
chan~ d'opinion, mais c'est pr6cis6ment ce qui 
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justifie l'initi!ltive que l'Ethiopie et le LiMria ont 
prise non seulement au nom des Etats africains 
mats au nom de l'human1t6 tout enti~re.Endemandant 
~ la Commission d'adopter le projet de r6solution 
A/C.4/L.653, la Guin6e semble nepas vouloir appuyer 
deux Etats afr icains et, en outre, vouloir amener 
la Cour 11 prendre une ~cislon purement tMorique 
puisque l'Assembl~e ~n6rale auratt d6JA adopt6 une 
r6solution en vue de r6soudre la questiop, Ce n'est 
pas favoriser une cause que d'agir pr6cipitamrnent. 
L'AssembMe ~n6rale pourrait fort bien adopter 
d'autres r6solutions qui ne pr~jugeraient pas l'issue 
du probl~me. Elle pourrait. par exemple recom
mander l'envoi • d'une mission de visite dans le 
Territoire, ce qui sera!t reconnaftre ll la fois les 
obligations de l 'ONU et celles de I 'Union sud-africaine 
envers !es populations du Sud-Ouest africain et 
pourrait donner d'heureux r6sultats. 

44. M. KRIGA (Tchad) d6clare que son pays se 
joint aux auteurs du projet de r6solutlonA/C.4/L.653. 

45. Le PRESIDENT soullgne que, puisque la Com
mission a ~ci~ de suspendre l 'examen de la question 
du Sud-Ouest africain pour aborder celle du Ruanda
Urundi, e\le ne pourra r6soudre les probltlmes 
relatifs aux projets de resolution que Iorsqu'elle 
pourra reprendre le d6bat, 
46. M. CABA (Guin~e) ne volt pas pourquoi la 
Commission suspendrait le d6bat sur la seule question 
qui l'embarrasse encore. Tout semble en effet mon
trer que le Ruanda-Urundi et le Samoa-occidental 
s'acheminent vers l'ind6pendance. La Commission 
devrait poursuivre le d~bat sur le Sud-OUest africain. 

47. Le PRESIDENT rappelle .que la Commission 
a <16jll d6cid6 d'interrompre l'examen de la question 
du Sud-Ouest afrlcaln pour aborder celle du Ruanda
Urundi, sur laquelle elle dolt se prononcer avant 
Notll, de m~me que sur la question du Samoa
Occidental. Toutefo1s, la Commission pourralt peut
etre poursuivre I 'examen de la question du Sud-Ouest 
afrioain apr~s avoir entendu la d6claratlon du repr~
sentant de la Belgique sur le Ruanda-Urundi, puisqu'il . 
semble que les p6titionnaires de ce territolre ne 
seraient pr~ts il prendre la parole devant la Com
mission que le 29 novembre. 
48. M. KOUTCHA VA (Union des R6publiques socia
llstes sov16tiques) propose formellement de pour
suivre l 'examen de la question du Sud-Ouest africain 
le samedi 26 novembre 1960. 
49. M. CARPIO (Philippines) propose formellement 
de lever la s6ance. 

Par 36 volx contre 11, avec 8 abstentions, cette 
proposition est adopMe. 

La s6ance est lev~e ~ 13 h 20. 
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